
Jeudi 16 janvier 2020



La délibération du Conseil Municipal  
du 7 décembre a approuvé la 
signature de la charte.

Signature officielle par M. le Maire le 
8 mars 2019 en présence du 
président du R.E.S.



1/ Interdire l’usage des produits phytosanitaires et b iocides qui contiennent 
des perturbateurs endocriniens (ainsi que des substances classifiées comme 
cancérigènes, mutagènes et toxiques pour la reprodu ction (CMR)) sur leur territoire en 
accompagnant les particuliers, les propriétaires de  zones et d’établissements privés désirant 
appliquer ces dispositions

2/ Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens  dans l’alimentation
en développant la consommation d’aliments biologiqu es et en interdisant l’usage de matériels 
pour cuisiner et chauffer comportant des perturbate urs endocriniens

3/ Favoriser l’information de la population, des professionnels de santé, des personnels 
des collectivités territoriales, des professionnels  de la petite enfance, des acteurs économiques 
de l’enjeu des perturbateurs endocriniens

4/ Mettre en place des critères d’éco conditionnalité i nterdisant les 
perturbateurs endocriniens dans les contrats et les  achats publics

5/ Informer tous les ans les citoyens sur l’avancement des engagements pris

Les 5 engagements de la charte VTSPE



Quelles ont été les suites de la signature?

- 1er contact informel par un technicien du SCHS pour connaitre les principales 
actions en cours et les principales directions ou services concernés : 

- 12 directions ou services identifiés a priori

- Mise en place d’un comité technique (COTECH) regroupant ces acteurs afin 
de :

� Développer un réseau d’agents sensibilisés

� Réaliser un état des lieux précis des actions déjà engagées

- 2 réunions de ce COTECH (20 juin et 17 octobre 2019)

� Demande de participation de 7 autres services après le premier 
COTECH

� Fiche synthèse par service des actions réalisées, en cours ou prévues. 



Axe 1 de la Charte

Interdire l’usage des produits phytosanitaires et b iocides qui contiennent des 
perturbateurs endocriniens (ainsi que des substance s classifiées comme 
cancérigènes, mutagènes et toxiques pour la reprodu ction (CMR)) sur leur 
territoire en accompagnant les particuliers, les pr opriétaires de zones et 
d’établissements privés désirant appliquer ces dispo sitions.

Pas de retour des services « Jardins et Espaces vert » et « Animal dans la 
Ville »

Toulouse applique le zéro phyto au-delà du cadre réglementaire : les terrains 
de sport et les cimetières sont également zéro phyto…à valoriser.

Quelle implication de Toulouse Métropole Habitat et/ou TISSEO dans 
l’entretien de ses espaces verts.



Axe 2 de la Charte
Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens  dans l’alimentation en 
développant la consommation d’aliments biologiques et en interdisant l’usage 
de matériels pour cuisiner et chauffer comportant d es perturbateurs 
endocriniens

4 actions portées par la Direction cuisine centrale  :

- introduction de barquettes végétales pour le conditionnement des plats

- stockage sur bacs de rétentions dans un local dédié

- inscription de la thématique PE dans le plan de maitrise sanitaire

- « chasse aux additifs » - labellisation ECOCERT

1 action portée par la Direction Cycle de l’eau :

- traitement des pesticides dans l’eau potable



Axe 3 de la Charte
Favoriser l’information de la population, des profes sionnels de santé, des 
personnels des collectivités territoriales, des pro fessionnels de la petite 
enfance, des acteurs économiques de l’enjeu des per turbateurs endocriniens.

2 actions portées par la Direction Environnement et  Energie :

- informer la population sur l’enjeu perturbateur endocrinien dans 
les manifestations publiques organisées par la collectivité

- défi « familles à alimentation positive »

1 action portée par la Direction Cuisine Centrale :

- formation produits de nettoyage et de désinfection 

1 action portée par la Direction SCHS :

- visites QAI (écoles et crèches)

1 action portée par la Direction Moyens Généraux (E conomat) :

- formation des agents d’entretien

1 action portée par la Direction Petite Enfance :

- Amélioration de la qualité environnementale des EAJE



1 action portée par la Direction de la commande pub lique :

- intégration de la thématique PE dans les marchés publics 
(fournitures, travaux et services)

1 action portée par la Direction des Moyens Générau x (service Economat):

- éco-conditionnalité des marchés avec les traiteurs

1 action portée par la Direction Petite Enfance :

- matériels et produits au contact des enfants

Axe 4 de la Charte

Mettre en place des critères d’éco-conditionnalité i nterdisant les 
perturbateurs endocriniens dans les contrats et les  achats publics



Axe 5 de la Charte

Informer tous les ans les citoyens sur l’avancement des engagements pris

Anniversaire de la signature de la charte en mars 2020

Période électorale… Quand communiquer sur état des lieux ?

Quel vecteur de communication ? 
Conférence
Article dans revue
Plaquette ou brochure ?



ENGAGEMENTS DE LA CHARTE DIRECTION ACTION AVANCEMENT

1 interdiction phytosanitaires et biocides

introduction barquettes végétales en cours

mise en place bacs rétention en cours

Ajout des PE dans le plan de maîtrise sanitaire en cours

Cycle de l'Eau Traitement des pesticides dans eau potable en cours

Action / semaine developpement durable projet

Moyens Généraux formation des agents d'entretien en cours

Petite Enfance matériels et produits au contact avec les enfants en cours

5 informer tous les ans sur engagements

éco-conditionnalité marchés avec traiteursMoyens Généraux en cours

visites QAI en cours

en coursAmélioration qualité environnementale des EAJEPetite Enfance

Commande Publique Intégration PE dans marchés publics en cours

formation produits nettoyage et désinfection en cours

Défi "familles à alimentation positive" en cours

achevéeadditifs - ECOCERT

3 favoriser information population et agents

4 marché publics

2 réduction dans alimentation

Environnement et Energie

Cuisine Centrale

Cuisine Centrale

SCHS



Merci de votre attention
En cas de question : 

louis.diguardia@mairie-toulouse.fr

hygiene@mairie-toulouse.fr
































